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Le coup de pouce de la démographie
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L’exception allemande

Aplusieurs égards, les évolutions obser-

vées sur le marché du travail en Allemagne

depuis le début de la crise en 2008 font

figure d’exception par rapport aux autres

pays européens. La chute de l’activité

subie du début de 2008 au premier tri-

mestre 2009 y a été très ample, en raison

de la forte sensibilité de l’économie alle-

mande aux évolutions du commerce in-

ternational (poids de l’industrie et degré

d’ouverture), mais elle a été suivie d’un

fort rebond de l’activité, de sorte qu’au

troisième trimestre 2011, le niveau d’ac-

tivité était équivalent à celui observé au

premier trimestre 2008, alors qu’il lui

était encore inférieur de près de 5 % en

Italie, 4 % en Espagne. Confrontées à

cette chute d’activité, les entreprises ont

massivement fait jouer la flexibilité in-

terne. Le recours au chômage partiel a été

massif comparé aux autres pays 1, mais

les entreprises ont aussi utilisé tous les

autres outils à leur disposition pour faire

baisser la durée du travail (heures supplé-

mentaires, comptes épargne temps,

etc.) 2. L’ajustement des effectifs est resté

en contrepartie très limité. La baisse des

effectifs est intervenue tardivement (début

2009), elle a été très modérée et le retour

de la croissance s’est traduit par un retour

à des créations nettes positives d’emploi

dès le début de l’année 2010. La flexibili-

té interne intensive a été coûteuse pour

les entreprises allemandes : au deuxième

trimestre 2011, le niveau de leurs marges

était inférieur de 5 % par rapport au ni-

veau (certes record) atteint avant la crise.

Les évolutions relatives très positives

du marché du travail pour les jeunes alle-

mands par rapport à leurs homologues

européens pour la période qui court

de 2007 à 2011, que mettent en évidence

les comparaisons de taux d’emploi, de

part de l’emploi précaire, d’indicateurs

de chômage de longue durée ou d’indica-

teurs de pauvreté (Math, 2011, dans ce

numéro) s’inscrivent donc dans un

contexte national globalement très favo-

rable. On se propose d’apporter ici quel-

ques éléments permettant de relativiser

ces performances en mettant en évidence

le rôle respectif du système de formation

professionnel le et des évolut ions

Chronique internationale de l'IRES - n° 133 - novembre 2011 127

* Centre Etudes et Prospective du Groupe Alpha.
1. Voir Mutual learning programme 2010.
2. Selon les données de l’IAB, le recours au chômage partiel n’a expliqué qu’un tiers du recul de

8,5 % de la durée du travail dans l’industrie en 2009.



démographiques, et en rappelant les évo-

lutions préoccupantes observées pour

certaines catégories de jeunes, en parti-

culier ceux issus de l’immigration. De

telles évolutions sont révélatrices de la

dichotomie croissante observée entre,

d’un côté, les travailleurs « employables »

du cœur du marché du travail, arrimés au

modèle de participation construit autour du

rôle structurant de l’apprentissage dans la

détermination et la hiérarchisation de la

qualification et, de l’autre, les groupes ex-

clus ou marginalisés, peu qualifiés, princi-

pales cibles des réformes du marché du tra-

vail depuis plusieurs années.

Des évolutions du marché du travail
indissociables du contexte général
de vieillissement démographique

Une décomposition comptable
de l’évolution du chômage

Le tableau 1 donne la décomposition

comptable de l’évolution du chômage

pour les jeunes (15-24 ans) pour

l’Allemagne et l’ensemble de l’Union

européenne, en distinguant la contribu-

tion respective des évolutions démogra-

phiques, du taux d’activité et de l’emploi.

Il en ressort globalement l’idée que,

pour les jeunes allemands, ce ne sont pas

tant les évolutions démographiques que

la (relative) bonne résistance de l’emploi

qui explique la forte décrue du taux de

chômage par rapport à la moyenne de

l’Union européenne sur la période

2007-2010. Le vieillissement démogra-

phique se traduit en effet autant en Alle-

magne que dans la moyenne de l’Union

européenne par une baisse des effectifs

âgés de 15 à 24 ans, ce qui, à comporte-

ments d’activité et évolutions de l’emploi

donnés, tend à exercer un effet favorable

(à la baisse) sur l’évolution du taux de

chômage : toutes choses égales par ail-

leurs, le chômage aurait reculé de 32 %

en Allemagne du fait de ces évolutions

démographiques, contre -21 % pour l’en-

semble de l’Union européenne. Le vieil-

lissement démographique est plus accen-

tué en Allemagne que dans la moyenne

de l’Union européenne, mais ces évolu-

tions n’expliquent qu’un cinquième de

l’écart d’évolution du taux de chômage

des jeunes entre l’Allemagne et la

moyenne de l’UE 27. Le reste est essen-

tiellement imputable au fait que les jeu-

nes ont comparativement moins repré-

senté une variable d’ajustement (à la

baisse) des effectifs que dans la moyenne

de l’Union européenne. L’emploi des

jeunes allemands s’est orienté plus tardi-

vement à la baisse (en 2009 et non depuis

le début 2008). Depuis lors, il a globale-

ment tendance à reculer, mais dans une

ampleur nettement moindre que ce qui

s’observe ailleurs 1. Il en est également

résulté un retrait nettement plus faible du

marché du travail, que l’on voit au tra-

vers de la contribution du taux d’activité.

L’évolution comparée de la situation

d’emploi des jeunes allemands par rap-

port aux autres tranches d’âge met sur-

tout en évidence la singularité de la si-

tuation des seniors par rapport aux

autres tranches d’âges. Qu’on la mesure

par l’évolution des effectifs ou celle des

taux d’emploi, l’amélioration de la situa-

tion des seniors sur le marché du travail

est continue et ininterrompue depuis le
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1. Sur l’ensemble de la période 2007-2010, la baisse des effectifs de jeunes en emploi aurait,
toutes choses égales par ailleurs, contribué à une augmentation de 13 % des effectifs de
chômeurs en Allemagne, contre +64 % dans l’ensemble de l’Union européenne.



milieu des années 2000. Celle des jeu-

nes est en revanche assez proche des

évolutions observées pour les tranches

d’âge très actives : la crise a interrompu

momentanément le processus de

redressement du taux d’emploi engagé de-

puis le milieu des années 2000, processus

qui avait ramené le taux d’emploi à un ni-

veau proche de celui observé au début des

années 2000 (graphiques 2, 3 et 4).
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Sources : Datastream, Eurostat.

Graphique 1. Taux de chômage des jeunes
en Allemagne et dans la zone euro

2007-2010 2007-2008 2008-2009 2009-2010

Alle-
magne

UE
27

Alle-
magne

UE
27

Alle-
magne

UE
27

Alle-
magne

UE
27

Variation du chômage
(en milliers) -117 +1 123 -64 +8 +21 +1 011 -74 +104

Variation du chômage (en %) -20 +27 -11 +0,2 +4 +24 -14 +3

Contributions à la variation du chômage (en %)

- Démographie -32 -21 -10 -5,2 -12 -7 -12 -8

- Taux d’activité -1 -17 +12 +2,8 -7 -9 -8 -10

- Emploi +13 +64 -13 +2,6 +24 +41 +6 +21

- Effets d’interaction (démo-
graphie*taux d’activité) 0 +1 0 0 0 0 0 0

Sources : Eurostat, calculs de l’auteur.
Note de lecture. En Allemagne, les effectifs au chômage ont reculé de 20 % entre 2007 et 2010. Cette baisse du
chômage se décompose comme suit : une baisse du nombre de personnes âgées de 15 à 24 ans (effet démo-
graphie) (pour -32 points), une baisse du taux d’activité (-1 point), le recul de l’emploi (+13 points).

Tableau 1. Décomposition comptable
de la variation du chômage des 15 à 24 ans

en Allemagne et dans l’Union européenne (2007-2010)
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Graphique 2. Evolution des emplois
soumis à cotisation sociale *

par tranche d’âge
entre 2000 et 2010 (en milliers)

Graphique 3. Evolution des emplois
par tranche d’âge tels que mesurés

dans l’EFT communautaire
entre 2000 et 2010 (en milliers)

Graphique 4. Taux d’emploi (selon l’EFT communautaire)
entre 2000 et 2011 (en milliers)

Sources : Arbeitsagentur, Eurostat.
* L’emploi soumis aux assurances sociales couvre l’ensemble des personnes pleinement assujetties aux assu-
rances maladie, retraite et dépendance. Les non-salariés et les fonctionnaires ne sont pas couverts. Il existe par
ailleurs, depuis la mise en place du système de protection sociale, des emplois assortis d’une couverture sociale
réduite (mini et midi jobs sous leur dénomination actuelle). Le développement de ces emplois a été encouragé
par les réformes du marché du travail. Ils représentaient près d’un emploi salarié sur six en 2010.



La contrainte démographique

Ces évolutions sur le marché du travail

sont indissociables du contexte général de

vieillissement démographique et des ris-

ques inhérents, à plus ou moins brève

échéance, de pénurie de main-d’œuvre. Le

recul de la population en âge de travailler

s’est amorcé en 1999-2000, mais s’est ac-

céléré à compter de 2005, de sorte que le

regain de croissance observé avant la crise

en Allemagne s’est accompagné d’une

décrue sans précédent depuis la réunifica-

tion du taux de chômage, qui avait renoué

dès 2008, avant le déclenchement de la

crise, avec des niveaux inégalés depuis le

début des années 1990.

Même si les études disponibles ne per-

mettent pas toujours de trancher en faveur

de l’existence de pénuries avérées de

main-d’œuvre qualifiée (Brenke, 2010),

plusieurs indices convergent pour inciter à

penser que les entreprises allemandes com-

mencent à intégrer le risque de pénurie

dans la gestion de leurs effectifs. Il en va

ainsi de leur comportement (coûteux) de

rétention de main-d’œuvre pendant la

crise, de la capacité des syndicats à négo-

cier des hausses de salaires inédites au re-

gard des années passées de modération sa-

lariale (Bispinck, 2011), et des études

montrant la mise en œuvre de politiques in-

novantes de gestion de la main-d’œuvre

âgée destinées notamment à intégrer le

« risque démographique » (Göbel, Zwick,

2010). Par ailleurs, les exercices de pros-

pective de l’offre et de la demande de qua-

lification conduits récemment (Fuchs,

Zika, 2010 ; Helmrich, Zika, 2010) mettent

en évidence les risques de déséquilibres im-

portants, notamment pour les moyennes

qualifications, dont la demande reste élevée

par rapport aux autres pays européens.

Le rôle du système dual

Les évolutions démographiques ont

déjà commencé à exercer des effets positifs

sur l’insertion des jeunes sur le marché du

travail par le biais de l’apprentissage.

Les spécificités de la relation à l’emploi
et à la formation des jeunes allemands

Le système éducatif allemand pré-

sente pour les jeunes deux caractéristi-

ques qui le différencient de la plupart des

autres pays européens :

- l’existence, à côté des écoles du pre-

mier cycle secondaire d’enseignement gé-

néral (le Gymnasium, équivalent du col-

lège-lycée français), de deux voies de

formation donnant une initiation élémen-

taire au monde du travail et préparant à

l’apprentissage : les écoles secondaires du

premier cycle (Hauptschule) et les écoles

secondaires d’enseignement général du

premier cycle (Realschule), les Realschule

formant à un niveau plus élevé et plus

orienté vers les métiers du tertiaire ;

- le poids relativement important au

sein des filières de formation profession-

nelle initiale de l’apprentissage (mode dit

dual 1), qui articule école professionnelle

à temps partiel et entreprise. L’apprentis-

sage cohabite avec deux autres filières de

formation professionnelle : les écoles

professionnelles à temps plein pour les

métiers du secteur social, de la santé,

etc., les programmes dits de transition

(Übergangsystem) pour les élèves en dif-

ficulté, qui regroupent des offres de for-

mation très différentes, souvent de courte

durée, et visant à effectuer la transition

vers l’apprentissage. Lors de leur entrée

dans le système dual, les apprentis si-

gnent un contrat d’apprentissage. Ce

contrat est de droit privé, d’une durée de
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1. L’apprentissage est dit mode dual en raison du partage de compétences entre l’Etat fédéral
(financement) et les Länder (formation), et non en raison de l’alternance entre formation et
monde du travail.



trois à quatre ans. L’apprentissage est

l’une des modalités de détermination de

la scolarité obligatoire (encadré 1), et la

sortie du système éducatif obligatoire se

produit vers 18 ou 19 ans selon les

Länder, un âge relativement élevé en

comparaison internationale.

Le système éducatif se caractérise par

sa forte et précoce sélectivité, les élèves

étant orientés dès 10-11 ans vers l’une

des trois formes du premier cycle du se-

condaire. Les écoles secondaires du pre-

mier cycle (Hauptschule) jouent de plus

en plus le rôle réceptacle d’enfants défa-

vorisés, et leur suppression fait l’objet de

débats et de fortes controverses. On ob-

serve par ailleurs depuis de longues an-

nées une éviction des élèves issus des

écoles secondaires du premier cycle

(Hauptschule) et des écoles secondaires

d’enseignement général du premier cycle

(Realschule) au profit des bacheliers, qui

éventuellement combineront études su-

périeures et apprentissage.

En 2009, un peu plus de 16 % des

jeunes âgés de 15 à 24 ans étaient en ap-

prentissage (17,4 % des jeunes âgés de

15 à 19 ans, 15,1 % des jeunes âgés de 20

à 24 ans, tableau 2). Parmi l’ensemble

des jeunes en formation professionnelle

en 2010, 57 % l’étaient dans le cadre de

l’apprentissage, 11 % dans le cadre du

système de transition (Bildungsbericht-

erstattung, 2010). Mais l’apprentissage

ne représentait en 2008 que 47,9 % des

nouvelles entrées dans le système de for-

mation professionnelle, contre 34,1 %

pour le système de transition (18,1 %

pour les écoles à temps complet )

(Bildungsberichterstattung, 2010).

L’apprentissage (et la durée relative-

ment élevée de scolarité qui en découle)

est un facteur clé d’explication des écarts

structurels de la relation à l’emploi et à la

formation des jeunes allemands vis-à-vis

des autres pays. Les jeunes de la tranche

d’âge 15-24 ans qui combinaient études

et emploi contribuaient pour 3,7 points

au taux d’emploi global de l’Allemagne

en 2005, contre 1,3 seulement en France,

pour un écart global qui se montait à un

peu moins de 2 points (Chagny, Passet,

2006). La proportion des jeunes de 15 à

19 ans hors formation, chômeurs ou
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Tableau 2. Evolution de la situation des jeunes
au regard du marché du travail et de l’éducation (1999-2009)

Elève
à temps complet

Dont : Ecole
professionnelle

Dont : Ecole
générale

Situation en 2009

15-64 ans 64,3 5,7 0,2 15,3 4,3 3,0 2,2 5,0

15-19 ans 3,3 1,9 0,6 2,1 2,3 17,4 14,5 57,9

20-24 ans 36,8 6,9 1,6 6,8 23,9 15,1 6,7 2,2

25-29 ans 64,5 7,2 - 9,7 14,6 1,8 1,9 0,3

Situation en 1999

15-64 ans 59,9 6,1 0,5 20,8 3,2 2,9 1,3 5,4

15-19 ans 4,3 1,5 1,0 1,8 2,1 20,5 7,4 61,6

20-24 ans 44,2 6,1 4,6 8,2 18,7 12,1 3,7 2,4

25-29 ans 68,6 6,2 0,2 10,9 11,2 1,1 1,6 0,2

Source : Statistisches Bundesamt (2011).
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inactifs (« NEET »), un groupe particu-

lièrement exposé à la précarité, est faible

avec 4 % en 2009 (tableau 2), contre

6,8 % pour la moyenne des pays de

l’OCDE en 2008 (OCDE, 2010). Les

écarts avec les autres pays sont en re-

vanche nettement moins prononcés pour

les jeunes de 20 à 24 ans, où la propor-

tion de ceux qui ne sont ni en emploi, ni

scolarisés ni en formation est similaire à

celle observée pour la moyenne des pays

de l’OCDE (13,7 % en 2009, contre

14,3 % pour la moyenne de l’OCDE).

Passés 19 ans et la fin de la scolarité obli-

gatoire, la situation au regard du marché

du travail des jeunes ne paraît donc pas

fondamentalement différente en Alle-

magne et dans d’autres pays.

La mise sous tension du système
d’apprentissage dans la première
moitié des années 2000

La forte dégradation du marché du

travail dans la première moitié des an-

nées 2000 consécutive aux effets sur la

croissance de la modération salariale,

dans un contexte de progression encore

soutenue du nombre de jeunes sortant du

premier cycle de l’enseignement secon-

daire général, a fait émerger un déséqui-

libre croissant entre l’offre de places de

formation de la part des entreprises et le

nombre de demandes de formation de la

part des jeunes (graphique 5) et allongé la

file d’attente pour le système dual. La

proportion de jeunes obtenant une place

d’apprentissage après avoir essuyé un ou

plusieurs premiers refus directement

après la fin de leur scolarité générale est

passée de 38 % en 1998 1 à un peu plus de

52 % en 2005 (BIBB, 2009), ce qui s’est

traduit par une forte augmentation de la

part des jeunes pris en charge par le sys-

tème de transition : 33 % des élèves qui

avaient achevé avec succès leur scolarité

dans le premier cycle de l’enseignement

secondaire intégraient une filière de for-

mation professionnelle via le système de

transition en 1993. En 2005, cette même

proportion était montée à 55 %. Parallè-

lement, le processus d’intégration des
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Encadré 1

La scolarité obligatoire en Allemagne

L’âge d’entrée en apprentissage en Allemagne est déterminé par la scolarité obliga-
toire et la loi de protection des jeunes travailleurs (Jugendarbeitsschutzgesetz).
Aux termes de l’obligation scolaire (Schulpflicht), tout jeune doit suivre une scolarité
à temps plein d’une durée de 9 ou 10 ans (il a alors 15 ou 16 ans et se trouve en fin
de premier cycle de l’enseignement secondaire, équivalent de la fin de la troisième
en France). Il a, ensuite, deux possibilités : il poursuit des études à plein temps ou il
entre dans une voie professionnelle en alternance, considérée comme une scolarité
à temps partiel. Il a encore trois années d’obligation scolaire partielle sous cette
forme (Berufsschulpflicht). L’apprentissage est donc une des modalités possibles de
l’obligation scolaire parmi d’autres (l’apprenti a simultanément un statut de salarié et
d’élève). La durée minimale de l’obligation scolaire totale est alors de 12 ou 13 ans,
ce qui entraîne une sortie du système éducatif à 18 ou 19 ans selon les Länder.
L’apprentissage est autorisé par la loi à partir de 15 ans.

1. Soit à peine plus de deux points qu’en 1991.



apprentis sur le marché du travail s’est

dégradé. Le taux d’embauche des ap-

prentis (une fois leur contrat terminé),

considéré comme l’une des forces du

système d’apprentissage, s’est orienté à

la baisse : de 60 % dans les anciens

Länder en 2000, il est passé à un peu plus

de 50 % en 2005 (Bildungsberichterstat-

tung, 2008), et la part des diplômés des

écoles d’apprentissage inscrits au chô-

mage à l’issue de leur scolarité est passée

de 27 % en 2003 à 36 % en 2005 (Eich-

horst, Thode, 2011).

Des évolutions démographiques
favorables au développement
de l’apprentissage

A compter du milieu des années 2000,

l’amélioration progressive de la situation

du marché du travail et le recul du nombre

de jeunes sortants du système scolaire sous

l’effet du vieillissement démographique 1

ont contribué à réduire les déséquilibres

entre offre et demande de places d’appren-

tissage (graphique 5). En dépit de la forte

baisse du nombre de places d’apprentis-

sage offertes par les entreprises en 2008

et 2009, la crise n’a donc eu que peu d’ef-

fets sur le marché de l’apprentissage. La

part des jeunes intégrant le système dual à

l’issue de la fin de leur scolarité dans le

premier cycle de l’enseignement secon-

daire est restée à des niveaux considérés

comme satisfaisants (64 % en 2010, après

68 % en 2009).

Des problèmes d’insertion durables
pour les jeunes non qualifiés,
notamment issus de l’immigration

L’amélioration récente constatée sur le

marché de l’apprentissage du fait des évo-

lutions démographiques ne doit pas faire

oublier les évolutions préoccupantes
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Graphique 5. Evolution de l’offre
et de la demande de places d’apprentissage (1992-2010)

Source : Bundesministerium für Bildung und Forschung (2011).

1. La baisse des effectifs de jeunes âgés de 15 à 19 ans a débuté en 2006. Entre 2005 et 2010, le
nombre de jeunes de cette classe d’âge a diminué de 12 %. Sur la même période, les effectifs
de jeunes âgés de 20 à 24 ans progressaient d’à peine 1,9 %.



observées pour l’insertion des jeunes is-

sus de l’immigration 1, qui représentaient

près du quart des effectifs totaux des jeu-

nes âgés de 15 à 29 ans en 2008, et dont

la proportion est amenée à croître au

cours des prochaines années. Si les en-

quêtes montrent que l’intérêt des jeunes

issus de l’immigration pour poursuivre

une scolarité dans l’enseignement pro-

fessionnel est comparable à celui des au-

tres élèves, leur possibilité d’intégrer le

système d’apprentissage dual est plus

lent et plus faible, quel que soit leur di-

plôme (BIBB, 2009). Les jeunes issus de

l’ immigrat ion sont les principaux

concernés par les effets de la sélectivité

du système éducatif et du clivage entre fi-

lières nobles et filières délaissées de l’ap-

prentissage, qui tendent à reléguer les

jeunes au bagage scolaire le plus faible

dans les filières voies de garage de l’ap-

prentissage (services peu qualifiés, coif-

feurs, etc.), quand ils ne les éjectent tout

simplement pas du système d’apprentis-

sage. Les jeunes issus de l’immigration

sont plus fréquemment concernés par

l’échec scolaire, et plus souvent menacés

de précarité 2. En moyenne en 2008, 17 %

des jeunes âgés de 20 à 29 ans ne dispo-

saient d’aucun diplôme et ne suivaient

Chronique internationale de l'IRES - n° 133 - novembre 2011 135

LE COUP DE POUCE DE LA DEMOGRAPHIE

1. Personnes ayant immigré elles mêmes en Allemagne ou nées de parents immigrés en
Allemagne après 1949.

2. Les trois quarts des jeunes qui n’ont pas de diplôme et sont enregistrés comme chômeurs
dépendent de l’allocation de base Hartz IV (données Arbeitssagentur).

Graphique 6. Contribution
aux variations nettes d’emploi

15-24 ans (2007-2011)

Sources : Eurostat, Statistisches Bundesamt, calculs de l’auteur.
Note de lecture : entre le premier trimestre 2007 et le premier trimestre 2011, les effectifs de jeunes en emploi ont
diminué de 137 000.
NB : la somme des composantes n’est pas égale au total en raison des doubles comptabilisations.

Graphique 7. Contribution
aux variations nettes d’emploi

15-64 ans (2007-2011)



aucune formation. Cette part était de

31 % pour les jeunes issus de l’immigra-

tion contre 13,3 % pour les jeunes non is-

sus de l’immigration.

Une montée en charge structurelle
de la précarité

Si la comparaison des évolutions re-

latives de la part des emplois précaires

(CDD, temps partiel) avec d’autres pays

montre que la précarité a beaucoup

moins progressé chez les jeunes alle-

mands pendant la crise que dans d’autres

pays (Math, 2011, dans ce numéro), il

n’en reste pas moins que les jeunes ont

été la principale variable d’ajustement

des effectifs en CDD opérés entre le dé-

but de l’année 2008 et le début de

l’année 2010 (graphiques 6 et 7).

La situation s’est avérée en particu-

lier délicate pour les jeunes sortants du

système dual. La proportion de jeunes di-

rectement au chômage à l’issue de leur

formation en apprentissage, inscrite à la

baisse depuis le milieu des années 2000,

a fortement progressé en 2009 (34,5 %

en 2009, après une proportion de 31,5 %

en 2008, 36 % en 2005), traduisant le fait

qu’un nombre important d’entreprises

n’ont pas renouvelé le contrat de travail

(à durée déterminée) de leurs apprentis à

l’issue de la fin de la formation.

La crise pourrait donc laisser des traces

durables sur les parcours d’insertion sur le

marché du travail des jeunes, d’autant que

les données disponibles montrent que la

montée en charge des CDD a surtout

concerné les jeunes. La part des salariés

en CDD s’élevait à 24,7 % pour les jeunes

âgés de 20 à 24 ans en 2009 (17,2 %

en 1999), à 15,8 % pour les personnes

âgées de 25 à 29 ans (10,3 % en 1999),

contre 5 % pour les personnes âgée de 35

à 64 ans, inchangée par rapport à 1999

(Statistisches Bundesamt, 2011).

Les enjeux de formation
professionnelle au cœur des débats

Le rôle structurant de l’apprentissage

pour l’insertion des jeunes sur le marché

du travail explique le fait que, à la diffé-

rence notable d’un pays comme la

France, les politiques actives du marché

du travail jouent un rôle moins important

pour les jeunes. Les acteurs politiques

n’ont que peu de leviers pour influer sur

l’offre de places d’apprentissage, qui re-

lève de la responsabilité des entreprises

qui ont le choix de former ou non des ap-

prentis.

Les politiques spécifiques en faveur

des jeunes sont axées sur deux princi-

paux enjeux, l’apprentissage (encadré 2)

et l’insertion professionnelle des jeunes

ne pouvant intégrer directement le sys-

tème d’apprentissage (mesures de transi-

tion). Les mesures d’aide à la formation

professionnelle, qui regroupent dans les

faits les programmes de transition (ac-

compagnant vers le système de formation

professionnelle les jeunes en difficulté)

représentent plus de la moitié de l’en-

semble des participants aux mesures de

politique active du marché du travail. La

crise s’est essentiellement traduite du

côté de la politique de l’emploi par une

montée en charge de ces mesures d’aide à

la formation professionnelle (tableau 3).

Le débat sur la situation des jeunes

s’articule de longue date autour de trois

enjeux principaux : la capacité du sys-

tème d’apprentissage à permettre aux

jeunes de s’insérer dans le monde profes-

sionnel et à répondre aux besoins en

main-d’œuvre qualifiée des entreprises ;

celle des mesures de transition visant à

permettre aux jeunes connaissant des dif-

ficultés d’intégrer les filières d’enseigne-

ment professionnel et de s’insérer sur le
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marché du travail ; la précarité croissante

des jeunes.

Le contexte démographique particu-

lier et la résistance du marché du travail

expliquent que la situation des jeunes ait

moins été au cœur des préoccupations

des acteurs politiques et sociaux depuis

le début de la crise que dans d’autres

pays. Même si plusieurs campagnes d’in-

formation ou d’action conduites par les

syndicats ont visé à mettre en avant les

risques particuliers encourus par les jeu-

nes en raison de leur forte exposition à la

précarité, l’Allemagne n’a été gagnée que

tardivement par le mouvement des « indi-

gnés » (manifestations du mouvement

« Occupy Deutschland » à la mi-octobre

2011 en particulier) et les débats ont sur-

tout été dominés par les questions de for-

mation.

L’accent a été mis du côté des organi-

sations patronales sur les risques de pé-

nurie de main-d’œuvre et la nécessité

d’augmenter le niveau de formation des

élèves en amont du système dual. Les en-

jeux de formation ont également été au

cœur des préoccupations mises en avant

par les syndicats : campagne d’IG Metall

pour abolir le système de transition,

considéré comme une voie de garage ;

initiative « formation pour tous » du

DGB pour améliorer l’accès à la forma-

tion des jeunes issus de l’immigration ;

campagne du DGB pour un droit à l’ap-

prentissage ; bilan critique du sommet

sur l’éducation d’octobre 2008 (DGB,

2011). Un certain nombre d’accords ont

été signés dans des secteurs fortement

exposés afin d’inciter les entreprises à

garder ou à embaucher des jeunes
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Tableau 3. Les mesures de la politique
de l’emploi prises pendant la crise en faveur des jeunes

Sources : Arbeitsagentur, calculs auteur.



apprentis, dans la chimie et la métal-

lurgie notamment (Eiro, 2011).

Un ensemble de mesures destinées à

améliorer le système éducatif à l’hori-

zon 2015 a été décidé en octobre 2008 par

le gouvernement fédéral et les Länder. Il

vise en particulier à réduire l’échec scolaire

et à augmenter la part des jeunes diplômés

de la formation professionnelle. L’éduca-

tion a été l’un des secteurs clés des plans de

relance adoptées pendant la crise (+11 mil-

liards initialement prévus dans le second

plan de relance), et a été épargnée par le

plan d’austérité budgétaire annoncé à l’au-

tomne 2010.

Un nouveau pacte pour l’apprentis-

sage a été conclu fin 2010 entre le gouver-

nement et les organisations patronales.

En 2004, la crise du système d’apprentis-

sage avait amené le gouvernement so-

cial-démocrate-verts à envisager l’ins-

tauration d’une taxe sur l’apprentissage

supportée par les entreprises dont le

pourcentage d’apprentis serait inférieur à

7 % du total des effectifs. Le projet avait

finalement été écarté après que les repré-

sentants des employeurs et le gouverne-

ment ont signé en juin 2004 un pacte bi-

partite. Le pacte a été prorogé en 2007,

pour une période de quatre ans. Le refus

de la confédération des syndicats (DGB)

de participer au pacte en 2004 avait été

motivé par des doutes sur la réalité des

engagements des entreprises. Le redres-

sement du marché de l’apprentissage et

le bilan globalement positif des pactes

antérieurs avaient en revanche conduit

le DGB à envisager de participer au nou-

veau pacte en 2010, mais les revendica-

tions des organisations patronales en fa-

veur d’un assoupl issement de la

législation sur la protection de l’emploi

et de la réduction de trois à deux années

de la durée de l’apprentissage pour cer-

tains métiers ont finalement conduit les

syndicats à ne pas signer le pacte.
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Encadré 2

Apprentissage et rémunération

Les contrats d’apprentissage ne relèvent pas du champ de la politique de l’em-
ploi, et l’apprentissage relève de la responsabilité des entreprises. L’apprentis-
sage est arrimé au système de la négociation collective et les négociations de
branche portent toujours aussi sur la revalorisation des indemnités d’apprentis-
sage. Le salaire pivot des conventions colllectives correspond au salaire d’entrée
des jeunes ouvriers/employés titulaires du diplôme d’apprentissage. Il n’existe
pas de salaire minimum légal en Allemagne, et le principal avantage salarial pour
les entreprises (en termes de coût du travail) résulte du fait que les indemnités
des apprentis sont inférieures aux rémunérations horaires fixées par les conven-
tions collectives. Le taux d’abattement varie selon les branches, et est dégressif
au cours du temps. En 2007, le coût total employeur par apprenti pour les entre-
prises était estimé à 15 300 euros (coût de formation, cotisations sociales à la
charge des employeurs, salaire brut) (Baumann, Schönfeld, Wenzelmann, 2010),
soit 46 % de la rémunération moyenne de l’ensemble de l’économie pour la
même année. A titre de comparaison, au niveau du SMIC, la baisse moyenne du
coût salarial pour un contrat d’apprentissage se montait à environ 55 % en 2005.
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